Définition :

Un OGM est  « un organisme dont le matériel génétique a été modifié d'une manière qui ne s'effectue pas naturellement par multiplication et/ou par recombinaison naturelle » .  

Histoire :

L’histoire des OGM moins de trente ans.

Avec la première bactérie transformée en 1973. 

Le premier végétal génétiquement modifié, est apparu en 1983. 

Ils représentent aujourd’hui un véritable débat de société. 

Les OGM ont été mis au point à la suite de travaux de recherche fondamentale conduits dans les laboratoires publics.

Fabrication :
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L’OGM est le résultat de multiples recherches en laboratoire. Sa fabrication est assez complexe et peut se faire de diverses manières.
Trouver un gène intéressant
Pour fabriquer un OGM, il faut d’abord trouver un gène qui apportera les propriétés souhaitées à une plante ou un animal déterminé. On va choisir, par exemple, un gène qui apporte la résistance à une maladie. Une fois ce gène identifié, il faut réussir à l’intégrer dans les cellules de la plante ou de l’animal que l’on veut modifier.

Les laboratoires ont élaboré deux méthodes pour fabriquer des OGM : le transfert direct et le transfert indirect.

Technique de transfert direct
Le transfert direct transforme la cellule par des techniques chimiques ou physiques. Ces techniques sont appelées : électroporation, micro-injection et biolistique.

· Electroporation
L’électroporation consiste à soumettre un mélange de protoplastes et d’ADN à des chocs électriques. Un protoplaste est une cellule libérée de sa membrane extérieure qui lui donnait forme et rigidité. Les chocs électriques provoquent une ouverture des pores du protoplaste. L’ADN entre alors facilement dans le noyau de la cellule.

· Micro-injection
La micro-injection est basée sur l’utilisation de microseringues. Cette opération consiste à introduire directement le gène étranger dans la cellule à modifier. Cependant, cette méthode ne s'applique que dans des cas particuliers, car elle est complexe à utiliser. Pour réussir l'opération, il faut injecter mille copies du gène dans l'espoir qu'une cellule puisse accepter le gène étranger.

· Biolistique
La biolistique est l’utilisation d’un canon à particules. Les cellules sont bombardées par des sortes de billes d’or recouvertes de copies du gène d’intérêt. Les billes sont projetées à grande vitesse sur les cellules à transformer afin de traverser leur paroi. Ces billes sont progressivement freinées en traversant les différentes couches cellulaires. Quelques-unes des cellules atteintes vont alors insérer spontanément les gènes étrangers dans leur génome.

Technique de transfert indirect
Le transfert indirect s’obtient grâce à une bactérie qui utilise le métabolisme des cellules qu’elle infecte pour grandir. Ces bactéries transfèrent naturellement une partie de leur ADN dans les cellules de certaines plantes. On remplace donc dans ces bactéries les gènes responsables de la maladie par les gènes que l’on veut utiliser. La bactérie porteuse du gène qui nous intéresse va alors transmettre celui-ci à la plante.

Avantages : 

(agriculture)

· l'obtention de nouvelles variétés plus performantes beaucoup plus rapidement que par croisement biologique.
· l'introduction de nouveaux gènes dans le patrimoine d'une espèce peut lui conférer une résistance à certaines maladies, notamment virales.
· l'utilisation de plantes génétiquement modifiées peut grandement faciliter le travail des agriculteurs, notamment en ce qui concerne le traitement des champs.
LéGISLATION :

Dans le monde :

La réglementation des organismes génétiquement modifiés est très variable selon les pays ; des mesures juridiques très diverses ont été prises dans le monde concernant la recherche, la production, la commercialisation et l'utilisation des OGM, dans leurs divers domaines d'application (agricole, médical…). La réglementation en Europe est plus restrictive qu’en Amérique du Nord et dans les pays émergents, en ce qui concerne leur exploitation agricole, leur commercialisation et leur consommation alimentaire. Les surfaces cultivées des OGM végétaux s’accroissent rapidement dans le monde, en particulier en Amérique du Nord et dans les pays émergents, alors qu’elles restent faibles en Europe.

En 2005, selon l'ISAAA
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[66], 8,5 millions d’agriculteurs utilisaient des OGM, dont 90 % sont des agriculteurs de pays en développement

LIENHYPERTEXTE  \l "cite_note-66"
[67].

En Europe

Dans ce contexte tendu, les experts de la Commission du génie biomoléculaire française (CGB) pensent qu'une analyse au cas par cas de chaque OGM doit être effectuée avant acceptation ou refus, dans la mesure où seuls le produit, son usage et son effet devraient importer plutôt que le mode d'obtention lui-même. Ils considèrent que la valeur du bénéfice attendu, les risques liés à l'utilisation et les problèmes éthiques devraient être envisagés en fonction de l'organisme considéré et de l'objectif recherché. Pour les anti-OGM, l'avis éthique de la CGB est sujet à caution, en raison du lobbying industrielééé[réf. nécessaire].

Mais tous ces aspects évoqués ne concernent que les essais au champ avant toute mise sur le marché éventuelle. Car, en effet, si les essais sont satisfaisants, ce n'est pas pour autant qu'une PGM donnée pourra être importée et/ou cultivée et ensuite utilisée en alimentation humaine et/ou animale. Il faut alors que la PGM satisfasse la réglementation 1829/2003 CE. En France, c'est l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) qui est en charge de cette évaluation. Elle est beaucoup plus complète que celle réalisée par la CGB car il convient alors de s'assurer (au cas par cas) de l'innocuité de la PGM et des produits qui en résulteront. C'est pourquoi les dossiers font état, notamment, de tests de toxicologie (toxicologie aiguë, sub-chronique et tests d'alimentarité sur animaux cibles) (voir les lignes directrices concernant l'évaluation des OGM sur le site de l'AFSSA).

L'utilisation des OGM est autorisée 

 Des vaccins sans piqûre : 
Nombreux vont être les heureux quand ils apprendront que la fameuse piqûre qu’ils redoutent tant ne sera peut être plus d’actualité dans quelques années. En effet, le génie génétique permet, par la modification du patrimoine génétique de plantes, de leurs faire synthétiser des substances vaccinantes. Il s’agira alors simplement de manger une banane pour être vacciné contre telle ou telle maladie. 
Des tests ont été effectués sur des souris auxquelles on a fait assimiler des pommes de terre contenant un gène de la maladie hépatite B. Ils ont permis l'observation du déclenchement d’une réponse immunitaire chez ces animaux mais l’efficacité du vaccin n'a pu être testée, les souris n’ayant pas été affectées par le virus. 
Quoi qu’il en soit, cela présente un intérêt, notamment pour les pays du tiers monde. En effet, les chercheurs prévoient déjà d’utiliser des bananiers génétiquement modifiés pour produire ces vaccins, d’une part pour leur fécondité importante, et d’autre part parce que la banane peut être transportée et stockée sans grandes difficultés, contrairement aux vaccins actuels. Si on ajoute à cela que ce type de vaccination permettra une aide alimentaire (bien maigre toutefois si on se limite a une banane) en plus d’une aide médicale, on peut trouver cette perspective très intéressante!! 

Des greffes d’organes d’animaux à l’homme : 
Comme tout le monde le sait, les greffes d’organes sont rares, faute de donneurs, et de plus risquées du fait de la possibilité importante de rejet. Si on ajoute à cela les problèmes d’incompatibilités entre le donneur et le receveur, on comprend la difficulté à trouver des organes pour ces interventions. Là encore, le génie génétique peut apporter des solutions. En effet, par la modification de certains gènes d’animaux par transfert de gènes humains, on peut supprimer le phénomène de rejet lors de la greffe d’un organe animal à un homme, rejet qui aurait été absolument immédiat dans le cas d’une greffe d’un organe d’un animal non modifié à un homme. 
Des résultats prometteurs ont déjà été obtenus sur des porc transgéniques mais des raisons compréhensibles d’ordre sanitaire (transmission de virus) et éthique empêchent pour l’instant les essais cliniques chez l’homme. 

La production de molécules grâce aux OGM : 
Les scientifiques savent modifier des microorganisme en vue de la synthèse de molécules depuis les années 70. Grâce à des microorganismes conçus sur mesure, il est possible de produire de l’insuline ou des hormones de croissance jusque là extraites de pancréas de porc ou d’hypophyse humaine dans lesquels est sécrétée l’hormone chez ces deux espèces. 
Pour le moment, seuls des souches bactériennes ou des cellules de mammifères sont utilisées mais le génome des bactéries limite le nombre de transformations protéiques du fait de sa faible taille. Des études sont donc en cours sur des levures mais aussi sur des végétaux. Ainsi on étudie des plans de tabac qui pourraient synthétiser de la lipase, une enzyme permettant de combattre la mucoviscidose. 
Le recours aux médicaments biologiques présente deux avantages : 
Sur le plan économique, la fabrication de médicament par les « usines biologiques » coûte moins cher que les méthodes « traditionnelles ». 
Sur le plan médical : l’utilisation de tissus humains ou animaux comporte des risques de transmission d’agents pathogènes tandis que les virus des plantes ne sont pas transmissibles à l’homme ou tout du moins n’ont aucun effet sur son organisme. On se souvient que des malades traités par une hormone de croissance provenant de tissus infectés ont contracté la maladie de Creutzfeldt-Jakob. Le traitement par des médicaments provenant de plantes génétiquement modifiées supprime ce risque. 

(envirronements)

Une pollution et exploitation des sols moins importante : 
Certaines plantes Génétiquement Modifiées sont capables de synthétiser elles-mêmes un insecticide. Il n'y a alors plus besoin de pulvériser les champs (et donc le sol) avec des insecticides, ce qui peut enrayer l'augmentation effrénée de la concentration en pesticides dans l'eau souterraine ( qui a d'ailleurs été corrélée positivement avec la détérioration du sperme humain en quantité et en qualité). C'est le cas du maïs Bt : il possède un gène de la bactérie « Bacillus turengiensis » codant pour une protéine toxique pour la pyrale du maïs. De plus, ce phénomène est encore amplifier puique les PGM sont plus éfficaces dans la lutte contre les ravageurs que les insecticides chimiques : L'insecticide synthétisé par la plante est présent en permanence ce qui fait que les insectes-cibles sont touchés à la moindre ingestion (alors qu'avec un insecticide classique, l'efficacité diminue avec le temps après la pulvérisation, et toutes les parties de la plante ne sont pas touchées). 

Inconvénients :

Législation ?

Depuis 1999, la mise sur le marché de nouvelles plantes transgéniques est gelée en France, comme dans le reste de l’Europe. L’entrée en vigueur d’une nouvelle directive européenne, adoptée en juillet 2003, qui renforce l’évaluation des OGM, devrait débloquer les dossiers en attente…
et dans l’ensemble de la CEE, est conditionnée par des textes européens (directive européenne 90/220 de 1990 "relative à la dissémination volontaire des OGM dans l’environnement", modifiée par l’entrée en vigueur le 17 octobre 2002 de la directive 2001/18, et règlement européen 258/97 traitant des "nouveaux aliments et ingrédients alimentaires"). Lorsqu’une société souhaite commercialiser un nouvel OGM dans un pays européen, elle doit déposer un dossier scientifique (en France, auprès des ministères de l’agriculture et de l’environnement). Deux cas sont alors distingués :

http://www.doctissimo.fr/html/nutrition/mag_2002/mag1206/dossier/nu_6138_ogm_limites.htm

http://www.futura-sciences.com/fr/definition/t/vie/d/ogm_214/
http://www.chimie-sup.fr/OGM.htm#_Toc136951521
http://portailgroupe.afnor.fr/v3/espace_information/normesreglementation/ogm.htm
Zones de culture d'OGM agricole ; En orange, les 5 pays cultivant plus de 95% des OGM agricoles commercialisés en 2005, en hachurés, les autres pays commercialisant des OGM en 2005. Les Points désignent les pays autorisant des expérimentations en plein champs
